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(54) MÉCANISME HORLOGER DESTINÉ À ÊTRE ENTRAINÉ SUIVANT UN NOMBRE DE PAS 
VARIABLE

(57) L’invention concerne un mécanisme horloger
(1) comportant
un mobile (2) comprenant une dent d’un premier type (4)
et une dent d’un deuxième type (6),
un cliquet (10) destiné à déplacer le mobile (2) d’au moins
un pas à chaque actionnement et présentant une course
susceptible de déplacer le mobile (2) de deux pas à cha-
que actionnement.

Le mécanisme horloger (1) comporte un mobile de
correction (32) agencé pour définir des trajectoires diffé-

rentes du cliquet (10), en fonction de son état,
le cliquet (10) et le mobile de correction (32) étant agen-
cés de telle manière qu’à chaque actionnement du cliquet
(10):
- le cliquet (10) déplace le mobile (2) d’un pas, et
- le cliquet (10) déplace le mobile (2) d’un pas supplé-
mentaire uniquement lorsque le mobile de correction (32)
se trouve dans un état prédéfini et que la dent du deuxiè-
me type (6) est située sur la course du cliquet (10).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
horloger, pour mouvement horloger, comportant

un mobile comprenant une denture présentant au
moins une dent d’un premier type et au moins une
dent d’un deuxième type,
un sautoir agencé de manière à coopérer avec la
denture, pour définir des positions discrètes du mo-
bile,
un cliquet destiné à être actionné par un mobile d’en-
trainement du mouvement horloger pour agir sur la
denture et déplacer le mobile d’au moins un pas à
chaque actionnement.

[0002] Suivant un mode de réalisation préféré, le mé-
canisme horloger peut prendre la forme d’un mécanisme
d’affichage du quantième annuel, voire perpétuel.

Etat de la technique

[0003] De tels mécanismes horlogers sont connus de-
puis longtemps dans l’art antérieur en relation avec dif-
férents types d’applications, notamment dans des mé-
canismes d’affichage.
[0004] Ainsi, par exemple, le brevet EP 3026504 B1
illustre et décrit un mécanisme de quantième annuel ou
perpétuel répondant aux caractéristiques ci-dessus. Plus
précisément, ce mécanisme comporte une roue de quan-
tième, portant une aiguille d’affichage du quantième, pré-
sentant trente dents d’un premier type et une dent d’un
deuxième type. La roue de quantième est entrainée par
un premier bec d’un cliquet d’actionnement, une fois par
jour, pour incrémenter l’affichage du quantième. Le cli-
quet d’actionnement comprend un deuxième bec confor-
mé, relativement à la denture de la roue de quantième,
de manière à ne pouvoir coopérer qu’avec la dent du
deuxième type lors des fins de mois de moins de trente-
et-un jours. Le cliquet d’actionnement est associé à une
roue des mois, entrainée de manière à faire un tour en
quatre années pour prendre en compte les années bis-
sextiles, cette roue des mois présentant 48 encoches
dont chacune correspond à un mois donné, et dont la
profondeur dépend de la longueur du mois correspon-
dant. Le cliquet d’actionnement comprend un palpeur
destiné à coopérer avec les encoches de la roue des
mois pour définir la position de départ du cliquet d’ac-
tionnement en fonction de la longueur du mois en cours.
Les encoches sont agencées de telle manière que plus
un mois est court, plus l’encoche correspondante est pro-
fonde et plus le deuxième bec du cliquet d’actionnement
est susceptible de coopérer avec la dent du deuxième
type tôt dans le mois, tout en faisant tourner la roue de
quantième d’un nombre de pas plus important. Le
deuxième bec est également conformé de telle manière

qu’il n’entraine pas la roue de quantième lors des fins de
mois de trente-et-jours.
[0005] Ainsi, il ressort de l’explication qui précède que
le cliquet d’actionnement présente une trajectoire globa-
le unique dont il va parcourir l’intégralité uniquement lors
des mois de février à vingt-huit jours, c’est-à-dire lorsque
le palpeur s’engage dans les encoches les plus profon-
des de la roue des mois, pour définir la course la plus
longue du cliquet d’actionnement permettant de faire
avancer la roue de quantième de quatre pas. La course
est réduite lors des mois de février à vingt-neuf jours de
telle manière que la roue de quantième ne soit entrainée
que de trois pas, tandis qu’elle est encore davantage
réduite les mois à 30, puis à 31 jours, la trajectoire du
cliquet d’actionnement lors des mois de plus de vingt-
huit jours ne correspondant plus qu’à une portion de la
trajectoire globale parcourue lors des mois de février à
vingt-huit jours.
[0006] Une telle construction nécessite de prévoir un
diamètre relativement important pour la roue des mois,
pour prendre en compte la course maximale possible
pour le cliquet d’actionnement, ce qui n’est pas toujours
souhaitable en fonction de l’espace disponible dans le
mouvement horloger correspondant. En outre, une gran-
de précision est nécessaire, tant pour la fabrication des
composants de ce mécanisme que pour leur assembla-
ge, pour garantir un bon fonctionnement de ce mécanis-
me d’entrainement de la roue de quantième.

Divulgation de l’invention

[0007] Un but principal de la présente invention est de
proposer un mécanisme horloger présentant une cons-
truction alternative plus compacte en référence aux mé-
canismes de ce type déjà connus.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un mécanisme horloger du type indiqué
plus haut, caractérisé par le fait que le cliquet présente
une course telle qu’il soit susceptible d’agir sur la denture
pour déplacer le mobile de deux pas à chaque actionne-
ment, par le fait que le mécanisme horloger comporte un
mobile de correction présentant au moins un premier état
et au moins un deuxième état, différent du premier état,
le mobile de correction étant agencé de manière à pou-
voir coopérer avec le cliquet, lors de l’actionnement de
ce dernier, pour définir au moins deux trajectoires diffé-
rentes du cliquet respectivement associées au premier
état et au deuxième état, et par le fait que le cliquet et le
mobile de correction soient agencés de telle manière
qu’à chaque actionnement du cliquet :

- le cliquet agisse sur la denture pour déplacer le mo-
bile d’un pas, et

- le cliquet agisse sur la denture pour déplacer le mo-
bile d’un pas supplémentaire uniquement lorsque le
mobile de correction se trouve dans un deuxième
état et que la dent du deuxième type est située sur
la course du cliquet.
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[0009] Grâce à ces caractéristiques, le mobile de cor-
rection intervient pour modifier la trajectoire du cliquet
lors de son actionnement, et peut dès lors être agencé
à proximité du mobile que le cliquet entraine, en tout cas
plus près que dans le cas de la roue des mois, dans le
mécanisme d’affichage du quantième mentionné plus
haut, dans la mesure où cette dernière doit pouvoir po-
sitionner le cliquet avant son actionnement. Ainsi, le mé-
canisme horloger selon la présente invention peut être
réalisé de manière plus compacte que les mécanismes
équivalents de l’art antérieur. En outre, le positionnement
du mobile de correction permet de simplifier sensible-
ment les ajustements nécessaires lors de l’assemblage
du mécanisme en référence aux mécanismes de l’art an-
térieur.
[0010] De manière préférée, le mobile, le cliquet et le
mobile de correction sont agencés de telle manière que
la course du cliquet présente deux phases successives:
une phase d’entrainement optionnel dans laquelle la den-
ture est susceptible d’être entrainée d’un pas uniquement
lorsque le mobile de correction se trouve dans un deuxiè-
me état et que la dent du deuxième type est située sur
la course du cliquet, et une phase d’entrainement systé-
matique dans laquelle la denture est susceptible d’être
entrainée d’un pas, quel que soit le type de dent située
sur sa course et quel que soit l’état du mobile de correc-
tion.
[0011] Dans ce cas, on peut en outre prévoir que le
mobile soit agencé pour pivoter et présente une denture
interne, et que le mobile, le cliquet et le mobile de cor-
rection soient agencés de telle manière que la phase
d’entrainement optionnel intervienne avant la phase
d’entrainement systématique.
[0012] On peut également prévoir que chacune des
dents du premier type présente un flanc actif, destiné à
coopérer avec le cliquet, différent du flanc actif de la dent
du deuxième type, de telle manière que la coopération
entre le cliquet et la denture dans la phase d’entraine-
ment optionnel, lorsque le mobile de correction est dans
un deuxième état, ne donne lieu à une force d’entraine-
ment du mobile suffisante pour surmonter l’action du sau-
toir que lorsqu’une dent du deuxième type est située sur
la course du cliquet.
[0013] Dans ce cas, on peut en outre prévoir que le
flanc actif de la dent du premier type comprenne, depuis
le fond de la denture, une première portion présentant
une première inclinaison moyenne, en référence à la di-
rection radiale, puis une deuxième portion présentant
une deuxième inclinaison moyenne, en référence à la
direction radiale, supérieure à la première inclinaison
moyenne, et que le flanc actif de la dent du deuxième
type présente une troisième inclinaison moyenne, en ré-
férence à la direction radiale, inférieure à la deuxième
inclinaison moyenne.
[0014] On peut alors avantageusement prévoir que la
deuxième inclinaison moyenne soit sensiblement com-
prise entre 30 et 85 degrés en référence à la direction
radiale, préférablement entre 35 et 55 degrés.

[0015] En alternative ou en complément, on peut pré-
voir que la première inclinaison moyenne soit sensible-
ment comprise entre 0 et 25 degrés en référence à la
direction radiale, préférablement entre 5 et 15 degrés.
[0016] En alternative ou en complément, on peut en-
core prévoir que la troisième inclinaison moyenne soit
sensiblement comprise entre 0 et 25 degrés en référence
à la direction radiale, préférablement entre 5 et 15 de-
grés.
[0017] De manière générale, on peut prévoir que le
mobile de correction comporte une came contre la péri-
phérie de laquelle le cliquet est maintenu en appui pen-
dant la phase d’entrainement optionnel, afin de pouvoir
modifier la trajectoire du cliquet, la périphérie de la came
présentant au moins des premier et deuxième rayons
différents et respectivement associés aux premier et
deuxième états du mobile de correction.
[0018] Dans ce cas, on peut avantageusement prévoir
que le mobile de correction comporte une denture des-
tinée à coopérer avec au moins une dent du mobile pré-
sentant une longueur plus importante que celle des
autres dents du mobile, pour modifier l’orientation angu-
laire de la came.
[0019] Selon une variante de réalisation préférée, la
présente invention peut concerner un mécanisme horlo-
ger répondant en tout ou partie aux caractéristiques qui
viennent d’être exposées, et dans lequel le mobile est
destiné à être solidaire d’un mobile d’affichage du quan-
tième ou à l’entrainer,

la denture comportant trente dents du premier type
et une dent du deuxième type,
le cliquet étant destiné à être actionné une fois par
jour pour déplacer le mobile de un ou de deux pas, et
le mobile de correction étant un mobile des mois
agencé de telle manière que son orientation angu-
laire, associée à chaque instant à un mois donné,
passe d’un mois au suivant à chaque fin de mois.

[0020] La présente invention concerne également un
mouvement horloger et une pièce d’horlogerie compor-
tant un mécanisme horloger répondant aux caractéristi-
ques qui précèdent.

Brève description des dessins

[0021] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemple non limitatif et dans lesquels:

- la figure 1 représente une vue de dessous, d’une
partie d’un mécanisme horloger selon un mode de
réalisation préféré de la présente invention, le mobile
de correction étant dans un premier état,

- la figure 2 représente une vue similaire à celle de la
figure 1, le mobile de correction étant dans un

3 4 
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deuxième état,
- la figure 3 représente une vue en perspective du

mobile de correction,
- la figure 4 représente une vue de dessus du méca-

nisme horloger des figures 1 et 2, illustré depuis la
face opposée à celle des figures 1 et 2, le mobile de
correction étant dans un deuxième état,

- les figures 5a à 5e représentent des vues similaires
à celle de la figure 4 illustrant des phases successi-
ves du fonctionnement du mécanisme horloger lors
du changement du quantième du trente d’un mois
court au premier du mois suivant, et

- les figures 6a à 6c représentent des vues similaires
à celle de la figure 4 illustrant des phases successi-
ves du fonctionnement du mécanisme horloger lors
du changement de quantième du trente au trente-
et-un d’un mois long.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0022] La description détaillée qui suit s’attache à dé-
crire un mécanisme horloger selon un mode de réalisa-
tion préféré de la présente invention à titre d’exemple
illustratif non limitatif. Plus précisément, selon le mode
de réalisation illustré et décrit, le mécanisme horloger
présente la forme d’un mécanisme d’affichage du quan-
tième annuel 1 mais, bien entendu, l’homme du métier
pourra mettre en œuvre d’autres types de mécanismes
horlogers reprenant les caractéristiques mises en avant
dans les revendications sans sortir du cadre de la pré-
sente invention.
[0023] Les figures 1 et 2 représentent une même vue
de dessous d’une partie du mécanisme d’affichage du
quantième annuel 1 selon un mode de réalisation préféré
de l’invention, illustré avec sa face inférieure visible,
c’est-à-dire sa face destinée à être située du côté du fond
de la boite de la pièce d’horlogerie correspondante, dans
deux configurations respectives différentes. Plus parti-
culièrement, la figure 1 illustre la configuration du méca-
nisme 1 le 30 octobre avant le changement de quantiè-
me, tandis que la figure 2 illustre sa configuration le 30
novembre, également avant le changement de quantiè-
me.
[0024] Le mécanisme 1 comporte un mobile 2, présen-
tant ici la forme d’un disque de quantième, présentant
une denture interne comprenant trente dents d’un pre-
mier type 4 et une dent d’un deuxième type 6.
[0025] Un sautoir 8 est agencé pour coopérer avec la
denture du mobile 2 et définir une pluralité de positions
discrètes de ce dernier, trente-et-une ici.
[0026] Le mécanisme 1 comporte également un cli-
quet 10 destiné à être actionné par un mobile d’entrai-
nement du mouvement horloger (non représenté, typi-
quement une roue de vingt-quatre heures par exemple
dans le cas d’un mécanisme d’affichage du quantième)
pour agir sur la denture du mobile 2 et déplacer ce dernier
d’au moins un pas à chaque actionnement.
[0027] Le cliquet 10 comporte ici, à titre illustratif non

limitatif, une base 12 rigide destinée à pivoter en réfé-
rence au mouvement horloger correspondant suivant un
axe de rotation 14. La base 12 est maintenue dans une
position de repos illustrée sur les figures 1 et 2 sous l’effet
de l’action d’un organe de rappel (non représenté) ten-
dant à la repousser en butée contre une goupille 16 fixe.
Une dent d’actionnement 18 est rendue solidaire de la
base 12 par l’intermédiaire d’une liaison élastique 20, la
dent d’actionnement 18 étant typiquement destinée à
coopérer avec le mobile d’entrainement du mouvement
horloger associé pour assurer le déplacement du cliquet
10, par rotation de la base 12 dans le sens de rotation
anti-horaire sur les figures 1 et 2.
[0028] Un bras 22 est par ailleurs monté pivotant sur
la base 12 suivant un axe de rotation 24. Le bras 22 porte
un bec 26, à une première extrémité, destiné à coopérer
avec la denture du mobile de quantième 2 pour faire tour-
ner ce dernier dans le sens de rotation anti-horaire sur
les figures 1 et 2 (dans le sens horaire sur les figures 4
à 6c), lorsque le cliquet 10 se déplace sous l’effet de
l’action du mobile d’entrainement. Par ailleurs, le bras 22
porte une queue 28 dont le bord dirigé vers le centre du
mouvement horloger présente une forme convexe, dont
la fonction sera exposée plus loin.
[0029] Un ressort 30, formé ici d’une seule pièce avec
la base 12, est agencé pour agir sur le bras 22 et tendre
à le faire tourner dans le sens de rotation horaire sur la
vue des figures 1 et 2.
[0030] Le mécanisme 1 comporte par ailleurs un mo-
bile de correction 32 représenté de manière détaillée à
la figure 3, réalisé ici sous la forme de deux roues super-
posées 34, 36, solidaires en rotation, dont l’une présente
une denture de vingt-quatre dents, dont une sur deux est
légèrement tronquée, et l’autre présente sept dents cor-
respondant aux mois longs comportant 31 jours.
[0031] La première roue 34 à vingt-quatre dents est
destinée à permettre l’entrainement en rotation du mobile
de correction 32, par sa coopération avec une dent pro-
éminente 400 qui présente une hauteur plus importante
que les autres à cet effet. Dans le mode de réalisation
présentée la dent proéminente 400 est une dent du pre-
mier type 4 mais d’autres agencements sont possibles
pour entrainer le mobile de correction.
[0032] La deuxième roue 36 joue le rôle d’une came
pour le cliquet 10, en coopérant avec sa queue 28, la
périphérie de la roue 36 comprenant ici des portions pré-
sentant au moins deux rayons différents. En effet, grâce
à la forme de la deuxième roue 36 et des sept dents
qu’elle comprend, le mobile de correction 32 peut pré-
senter deux états différents à l’encontre du cliquet 10, un
premier état, illustré sur la figure 1, dans lequel une dent
de la deuxième roue 36 définit une butée pour la queue
28, et un deuxième état, illustré sur la figure 2, dans lequel
la deuxième roue 36 présente un espace vide entre deux
dents en regard de la queue 28, le cliquet prenant donc
appui contre une portion de la deuxième roue 36 de rayon
plus faible que dans le premier état.
[0033] Il ressort d’un examen comparé des figures 1
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et 2 que, dans au moins certaines positions de la base
12, sous l’effet de l’action du ressort 30, la queue 28 est
maintenue en appui contre le mobile de correction 32 et
que le bec 26 est situé plus loin de la denture du mobile
de quantième 2 lorsque le mobile de correction 32 est
dans un premier état (figure 1) que lorsque ce dernier
est dans un deuxième état (figure 2).
[0034] Ainsi, dans le premier cas, le 30 octobre, lors-
que le cliquet 10 est actionné par le mobile d’entraine-
ment, sa base 12 pivotant dans le sens de rotation anti-
horaire, son bec 26 présente une trajectoire telle qu’il ne
peut pas entrer en contact avec la dent du deuxième type
6 du fait de l’interaction de sa queue 28 avec le mobile
de correction 32. Lorsque le déplacement du cliquet 10
se poursuit, le bec 26 continue sa course suivant une
trajectoire telle qu’il entre en contact avec la dent du pre-
mier type 4 située immédiatement après la dent du
deuxième type 6, pour faire avancer le mobile de quan-
tième 2 d’un pas dans le sens de rotation anti-horaire.
[0035] L’affichage du quantième passe alors du 30 au
31 (octobre) et le cliquet 10 reprend sa position de repos
telle qu’illustrée sur la figure 1 après la fin de l’action du
mobile d’entrainement. Le lendemain, lors de l’actionne-
ment du cliquet 10 par le mobile d’entrainement, le bec
26 va à nouveau présenter la même course s’étendant
sur deux pas du mobile de quantième 2, avec la même
trajectoire passant, au cours d’une première phase, à
distance d’une première dent (ici la dent du premier type
4 située immédiatement après la dent du deuxième type
6) puis interceptant, dans une deuxième phase, la dent
du deuxième type 6 pour faire avancer le mobile de quan-
tième d’un pas, faisant passer l’affichage du quantième
du 31 (octobre) au 1er (novembre).
[0036] On constate que la base 12 du cliquet 10 pré-
sente la même position de repos dans les deux états du
mobile de correction, ce qui n’est pas le cas des méca-
nismes correspondants de l’art antérieur, comme men-
tionné précédemment. Ainsi, quel que soit l’état du mo-
bile de correction 32, le cliquet 10 effectue la même cour-
se, autrement dit, il subit un déplacement tel qu’il soit en
mesure de faire avancer le mobile 2 de deux pas à cha-
que actionnement par le mobile d’entrainement.
[0037] Il apparait de la figure 2 que le cliquet 10 pré-
sente une trajectoire différente lorsqu’il est actionné lors
d’un mois court de moins de 31 jours de celle qu’il pré-
sente en étant actionné lors d’un mois long de 31 jours.
En effet, le bec 26 étant situé à proximité de la denture
du mobile 2, la trajectoire du cliquet 10 va directement
intercepter la première dent située sur la course du cli-
quet 10, ici la dent du deuxième type 6, dès la première
phase de la course, pour entrainer le mobile de quantiè-
me d’un premier pas au cours de cette phase. Le cliquet
10 poursuit ensuite son déplacement dans une deuxième
phase, en entraînant la dent du deuxième type 6 d’un
pas supplémentaire, comme cela ressortira de manière
plus claire des explications qui suivront en relation avec
les figures 5a à 5e. Ainsi, l’affichage du quantième passe
directement du 30 (novembre) au 1er (décembre) en un

seul actionnement du cliquet 10.
[0038] De manière générale, il ressort des explications
qui précèdent que le cliquet 10 présente systématique-
ment une course lui permettant de faire avancer le mobile
2 de deux pas, cette course pouvant être décomposée
en deux phases successives, une phase d’entrainement
optionnel et une phase d’entrainement systématique cor-
respondant respectivement aux première et deuxième
phases précédemment décrites.
[0039] Par ailleurs, on relèvera que si chaque dent du
mobile 2 présente un flanc actif destiné à coopérer avec
le cliquet 10, le flanc actif des dents du premier type 4
est différent du flanc actif de la dent du deuxième type
6. De manière générale, on peut prévoir que les dents
du premier type 4 et la dent du deuxième type 6 soient
différenciées de telle manière que la coopération entre
le cliquet 10 et la denture du mobile 2 dans la phase
d’entrainement optionnel, lorsque le mobile de correction
32 est dans un deuxième état, ne donne lieu à une force
d’entrainement du mobile 2 suffisante pour surmonter
l’action du sautoir 8 que lorsque la dent du deuxième
type 6 est située sur la course du cliquet 10. Ainsi, dans
le cas de la construction illustrée, les dents du premier
type 4 sont destinées à coopérer avec le cliquet 10 depuis
le premier jour du mois jusqu’à l’avant dernier jour du
mois, tandis que la dent du deuxième type 6 est destinée
à coopérer avec le cliquet 10 le dernier jour du mois, que
le mois en cours compte 30 ou 31 jours. Lorsque le mobile
de correction 32 est dans un premier état, le cliquet 10
ne peut agir sur la dent du deuxième type 6 que le 31ème
jour du mois (figure 1, mois d’octobre), tandis qu’il peut
agir sur elle dès le 30ème jour du mois lorsque le mobile
de correction 32 est dans un deuxième état (figure 2,
mois de novembre).
[0040] Il apparait donc que le mobile de correction 32
coopère avec le cliquet 10 pour en définir deux trajectoi-
res différentes, dont l’une est associée au premier état
et l’autre au deuxième état, la course du cliquet 10 restant
quant à elle inchangée dans les deux cas, et correspon-
dant à un déplacement du cliquet 10 susceptible de faire
avancer le mobile 2 de deux pas dans tous les cas.
[0041] Plus concrètement ici, la différenciation entre
les types de dents selon le mode de réalisation préféré
de l’invention, à titre illustratif non limitatif, réside dans
leurs géométries respectives. En effet, le flanc actif d’une
dent du premier type 4 comprend, depuis le fond de la
denture, une première portion présentant une première
inclinaison moyenne, en référence à la direction radiale,
puis une deuxième portion présentant une deuxième in-
clinaison moyenne, en référence à la direction radiale,
supérieure à la première inclinaison moyenne. De ma-
nière différente, le flanc actif de la dent du deuxième type
6 présente une troisième inclinaison moyenne, en réfé-
rence à la direction radiale, inférieure à la deuxième in-
clinaison moyenne. Il est ainsi possible de définir des
inclinaisons des différentes portions des dents et une
forme pour le bec 26 telles que, lorsque ces dents se
trouvent dans la course du cliquet correspondant à la

7 8 



EP 3 845 973 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

phase d’entrainement optionnel, le cliquet puisse glisser
sur la deuxième portion du flanc actif d’une dent 4 du
premier type comme illustré dans la configuration de la
figure 4, alors qu’il agirait sur le flanc actif de la dent du
deuxième type 6 pour entrainer le mobile 2 tel que re-
présenté aux figures 5a et 5b.
[0042] A titre d’exemple illustratif non limitatif, on pour-
ra prévoir que les première et troisième inclinaisons
moyennes sont toutes deux sensiblement comprises en-
tre 0 et 25 degrés en référence à la direction radiale,
préférablement entre 5 et 15 degrés (sans nécessaire-
ment prendre la même valeur). La deuxième inclinaison
moyenne pourra être sensiblement comprise entre 30 et
85 degrés en référence à la direction radiale, préférable-
ment entre 35 et 55 degrés.
[0043] Grâce à de tels angles, lorsqu’une dent du pre-
mier type 4 est située sur la trajectoire du cliquet 10 lors
de la phase d’entrainement optionnel, le bec 26 entre en
contact avec la deuxième portion du flanc actif corres-
pondant, celle-ci étant trop inclinée pour que le cliquet
10 puisse entrainer le mobile 2 dans ce cas.
[0044] Une telle situation survient par exemple du 1er
au 29 d’un mois court, le mobile de correction 32 étant
dans un deuxième état, comme illustré sur la figure 4.
Ainsi, du 1er au 29 d’un mois court, le cliquet 10 ne peut
pas entrainer le mobile 2 lors de la phase d’entrainement
optionnel. En poursuivant sa trajectoire après la phase
d’entrainement optionnel, le cliquet 10 entre en contact
avec la première portion d’une dent de premier type 4
dans la phase d’entrainement systématique et fait alors
tourner le mobile 2 d’un pas dans le sens de rotation
horaire sur la vue de la figure 4.
[0045] Le 30 novembre, le mécanisme se trouve dans
la situation illustrée sur la figure 2, la dent du deuxième
type 6 étant positionnée sur la trajectoire du cliquet 10
dès la phase d’entrainement optionnel. La forme du flanc
actif de la dent 6 permet alors l’entrainement d’un pas
du mobile 2 par le cliquet 10 dès la phase d’entrainement
optionnel, puis l’entrainement d’un pas supplémentaire
dans la phase d’entrainement systématique.
[0046] Les figures 5a à 5e illustrent la chronologie de
l’entrainement du mobile 2 par le cliquet 10 lors du pas-
sage du quantième du 30 d’un mois court au 1er du mois
suivant, chacune des deux phases d’entrainements op-
tionnel et systématique étant décomposée en plusieurs
étapes. Une partie du mécanisme horloger 1 est repré-
sentée sur ces figures dans une vue de dessus depuis
le côté cadran de la pièce d’horlogerie correspondante.
[0047] La figure 5a illustre la configuration du méca-
nisme horloger 1 avant l’actionnement du cliquet 10 par
le mobile d’entrainement du mouvement horloger. Un
doigt d’entrainement (non représenté) peut ainsi être pré-
vu pour assurer un déplacement du cliquet 10 une fois
par jour, par rotation de sa base 12 dans le sens de ro-
tation horaire.
[0048] Comme cela ressort de la figure 5a, le mobile
de correction 32 se trouve dans un deuxième état cor-
respondant à un mois court comptant moins de 31 jours,

la queue 28 du cliquet 10 étant agencée entre deux dents
de la deuxième roue 36 du mobile de correction 32, donc
en appui contre une portion de faible rayon de la deuxiè-
me roue 36.
[0049] Ainsi, lors de la phase d’entrainement option-
nel, la trajectoire du cliquet 10 intercepte la denture du
mobile 2. Le 30 du mois, la dent du deuxième type 6 est
située sur la course correspondant à la phase d’entrai-
nement optionnel du cliquet 10. Il en résulte que ce der-
nier coopère avec elle de manière à entrainer le mobile
2 et le faire avancer d’un premier pas.
[0050] Le début de ce premier pas est illustré sur la
figure 5b, par le fait que le mobile 2 ait commencé à
tourner dans le sens de rotation horaire sur la vue de la
figure 5b, à l’encontre de la force qu’il subit du sautoir 8.
En effet, ce dernier n’est plus agencé en appui simulta-
nément contre deux dents adjacentes du mobile 2, com-
me c’est normalement le cas dans les positions de repos,
puisqu’il est uniquement en appui contre le flanc inactif
d’une dent 4.
[0051] Des inscriptions 40 de quantième ont été repré-
sentées sur le mobile 2. Ces inscriptions 40 peuvent être
portées directement par le mobile 2 ou, en alternative,
par un disque supplémentaire solidaire du mobile 2, à
titre illustratif non limitatif. Un guichet 42 est également
représenté pour schématiser l’emplacement où se fait la
lecture du quantième selon le mode de réalisation illustré,
de manière non limitative.
[0052] Lorsque le sautoir 8 franchit le sommet de la
dent 4 contre laquelle il est en appui, il exerce une force
de pression sur le flanc actif de cette même dent 4, ce
qui a pour effet de faire tourner le mobile 2 jusqu’à sa
position discrète suivante, tel que représenté sur la figure
5c avec le sautoir 8 agencé simultanément en appui sur
deux dents 4 adjacentes. L’inscription 40 du "31" est alors
située en regard du guichet 42.
[0053] Le mobile d’entrainement continuant à faire
tourner la base 12 du cliquet 10 dans le sens de rotation
horaire, ce dernier rattrape la dent du deuxième type 6
qui avait pris de l’avance sous l’effet de l’action du sautoir
8.
[0054] Dans le même temps, la queue 28 du cliquet
10 s’est éloignée du mobile de correction 32 et l’orienta-
tion angulaire du bras 22 est alors définie par l’action du
ressort 30 et par l’interaction du bec 26 avec la denture
du mobile 2, et non plus par l’appui de la queue 28 contre
la deuxième roue 36 du mobile de correction 32, de ma-
nière illustrative non limitative.
[0055] En continuant son déplacement, sous l’effet de
l’action du mobile d’entrainement, le cliquet 10 entame
la phase d’entrainement systématique en recommençant
à entrainer le mobile 2 à l’encontre de la force du sautoir
8, conduisant le mécanisme à la configuration illustrée
sur la figure 5d.
[0056] Il est possible de prévoir que le mobile de cor-
rection 32 porte des inscriptions 44 d’indication du mois
en cours agencées pour coopérer avec un guichet 46
adapté. Ainsi, l’inscription 44 relative au mois de février
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apparait dans le guichet 46 dans les configurations illus-
trées sur les figures 4 à 5d.
[0057] Comme mentionné plus haut, la dent proémi-
nente 400 présente une hauteur plus importante que cel-
le des autres dents. Il apparait des figures 5d et 5e que,
lorsque le mobile de quantième 2 passe de la position
associée au 31 d’un mois donné à celle associée au 1er
du mois suivant, la dent proéminente 400 engrène avec
la denture de la première roue 34 du mobile de correction
pour faire tourner cette dernière de deux pas dans le
sens de rotation horaire sur la vue des figures 5d et 5e.
Grâce à cette opération, le mobile de correction 32 tourne
depuis une orientation angulaire associée à un mois don-
né à une autre position angulaire associée au mois sui-
vant.
[0058] Une fois le sommet de la dent 4 franchi, le sau-
toir 8 agit sur le flanc actif de cette même dent 4 pour
finaliser le déplacement du mobile 2 comme illustré sur
la figure 5e. L’inscription 40 du "1" est alors correctement
positionnée en regard du guichet 42, de même que l’ins-
cription 44 relative au mois suivant est bien positionnée
en regard du guichet 46 après que le mobile de correction
32 ait été entrainé de deux pas dans le sens de rotation
horaire.
[0059] A la fin du cycle, le cliquet 10 reprend sa position
de repos, c’est-à-dire la position dans laquelle il se trouve
en butée contre la goupille 16 fixe.
[0060] En tournant de deux pas, le mobile de correction
32 est passé ici d’un deuxième état correspondant à un
mois court à un premier état correspondant à un mois
long. Ainsi, de retour dans sa position de repos, le cliquet
10 ne coopère plus avec une portion de rayon réduit de
la deuxième roue 36 mais avec l’une de ses dents, dans
la position représentée à la figure 6a.
[0061] Bien entendu, les forces respectivement appli-
quées, d’une part, par l’organe de rappel sur la base 32
et, d’autre part, par le ressort 30 sur le bras 22 du cliquet
10, sont ajustées l’une relativement à l’autre de telle ma-
nière que, lorsque le doigt d’entrainement libère le cliquet
10 et que la base 32 est entrainée en rotation dans le
sens anti-horaire sur la figure 5e, sous l’effet de l’action
de l’organe de rappel, le bras 22 puisse pivoter dans le
sens horaire en prenant appui sur la dent de la deuxième
roue 36. Ainsi, l’action de l’organe de rappel est prioritaire
sur celle du ressort 30.
[0062] Les figures 6a à 6c représentent le passage du
30 au 31 d’un mois long. Le 30 du mois, la dent du deuxiè-
me type 6 est située sur la course du cliquet 10 lors de
la phase d’entrainement optionnel. Le mobile de correc-
tion 32 est dans son deuxième état et dévie le cliquet 10
dont le bec 26 surpasse la dent du deuxième type 6 sans
l’entrainer lors de l’actionnement de la base 12. Le bec
26 plonge ensuite derrière la dent du deuxième type 6
pour entrainer la dent du premier type 4 qui la suit direc-
tement, lors de la phase d’entrainement systématique
(fig. 6b et 6c).
[0063] Grâce aux caractéristiques qui viennent d’être
présentées, on obtient un mécanisme horloger compor-

tant un mobile susceptible d’être entrainé d’un nombre
de pas variable grâce à l’interaction prévue entre le cli-
quet d’actionnement du mobile en question et un mobile
de correction adapté, susceptible d’occuper au moins un
premier état et un deuxième état, différent du premier
état, pour définir deux trajectoires différentes du cliquet
d’actionnement.
[0064] La mise en œuvre de la présente invention n’est
pas limitée à l’affichage du quantième. En effet, l’homme
du métier ne rencontrera aucune difficulté particulière
pour adapter le présent enseignement à la mise en œu-
vre d’un autre type de mécanisme horloger, notamment
un mécanisme d’affichage d’une autre grandeur que le
quantième.
[0065] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en œu-
vre de certaines caractéristiques particulières qui vien-
nent d’être décrites, comme par exemple la forme du
mobile de correction 32 ou la nature de son interaction
avec le cliquet 10 telles que décrites et illustrées. En effet,
il est suffisant, pour assurer la mise en œuvre de l’inven-
tion, que le mobile de correction présente deux états dif-
férents dans lesquels il interagit suivant deux manières
respectives différentes avec le cliquet d’actionnement,
pour définir deux trajectoires différentes de ce dernier.
Ainsi, il pourrait être envisageable de prévoir que le mo-
bile de correction comprenne simplement une navette
faisant des allers-retours et portant une came présentant
deux portions de rayons différents. L’existence des pha-
ses d’entrainements optionnel et systématique, tel que
décrit, n’est pas non plus indispensable à la mise en œu-
vre de l’invention, de même que l’ordre dans lequel elles
se succèdent. On notera ainsi, par exemple, que dans
le cas d’un mobile présentant une denture externe, il sera
plus simple de prévoir que la phase d’entrainement sys-
tématique intervienne avant la phase d’entrainement op-
tionnel.
[0066] Par ailleurs, on pourrait prévoir une approche
autre que géométrique pour assurer la différenciation des
interactions intervenant entre le cliquet et, d’une part, les
dents du premier type et, d’autre part, la dent du deuxiè-
me type. Ainsi, les flancs actifs de ces dents pourraient
par exemple être différenciés par l’utilisation de rugosités
différentes ou par la mise en œuvre d’interactions ma-
gnétiques différentes.
[0067] De manière générale, si le cliquet 10 décrit et
illustré dans la présente demande est réalisé en deux
pièces (la base 12 et le bras 26), il est également possible
de le réaliser en utilisant davantage de composants ou
encore, à l’inverse, de le réaliser en une seule pièce com-
me par exemple sur la base de l’enseignement de la de-
mande de brevet CH 713288 A1.
[0068] Encore de manière générale, lorsque la trajec-
toire du cliquet peut être décomposée en une phase d’en-
trainement optionnel et une phase d’entrainement sys-
tématique, on peut prévoir que le mobile de correction
interagisse avec le cliquet pendant toute la phase d’en-
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trainement optionnel ou seulement pendant une partie
de cette phase sans sortir du cadre de l’invention. Par
ailleurs, une interaction entre le mobile de correction et
le cliquet en dehors de la phase d’entrainement optionnel
est également envisageable sans sortir du cadre de l’in-
vention.
[0069] La divulgation qui précède permet à l’homme
du métier de réaliser une grande variété de mécanismes
horlogers comportant un mobile susceptible d’être en-
trainé suivant un nombre de pas variable par un cliquet
présentant toujours une même course permettant de fai-
re avancer le mobile du nombre maximal de pas possible,
le cliquet coopérant avec un mobile de correction pour
définir plusieurs trajectoires du cliquet à l’intérieur de cet-
te course, en fonction de l’état du mobile de correction,
et ainsi définir le nombre de pas dont le mobile est avancé
pour un état donné, en fonction de ses propres besoins,
et sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Mécanisme horloger (1), pour mouvement horloger,
comportant

un mobile (2) comprenant une denture présen-
tant au moins une dent d’un premier type (4) et
au moins une dent d’un deuxième type (6),
un sautoir (8) agencé de manière à coopérer
avec ladite denture, pour définir des positions
discrètes dudit mobile (2),
un cliquet (10) destiné à être actionné par un
mobile d’entrainement du mouvement horloger
pour agir sur ladite denture et déplacer ledit mo-
bile (2) d’au moins un pas à chaque actionne-
ment,
caractérisé en ce que ledit cliquet (10) présen-
te une course telle qu’il soit susceptible d’agir
sur ladite denture pour déplacer ledit mobile (2)
de deux pas à chaque actionnement,
en ce que le mécanisme horloger (1) comporte
un mobile de correction (32) présentant au
moins un premier état et au moins un deuxième
état, différent dudit premier état, ledit mobile de
correction (32) étant agencé de manière à pou-
voir coopérer avec ledit cliquet (10), lors de l’ac-
tionnement de ce dernier, pour définir au moins
deux trajectoires différentes du cliquet (10) res-
pectivement associées audit premier état et
audit deuxième état, et
en ce que ledit cliquet (10) et ledit mobile de
correction (32) sont agencés de telle manière
qu’à chaque actionnement dudit cliquet (10):

- ledit cliquet (10) agisse sur ladite denture
pour déplacer ledit mobile (2) d’un pas, et
- ledit cliquet (10) agisse sur ladite denture
pour déplacer ledit mobile (2) d’un pas sup-

plémentaire uniquement lorsque ledit mo-
bile de correction (32) se trouve dans un
deuxième état et que ladite au moins une
dent du deuxième type (6) est située sur la
course dudit cliquet (10).

2. Mécanisme (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit mobile (2), ledit cliquet (10) et ledit
mobile de correction (32) sont agencés de telle ma-
nière que la course dudit cliquet (10) présente deux
phases successives:

une phase d’entrainement optionnel dans la-
quelle ladite denture est susceptible d’être en-
trainée d’un pas uniquement lorsque ledit mo-
bile de correction (32) se trouve dans un deuxiè-
me état et que ladite au moins une dent du
deuxième type (6) est située sur la course dudit
cliquet (10), et
une phase d’entrainement systématique dans
laquelle ladite denture est susceptible d’être en-
traînée d’un pas, quel que soit le type de dent
située sur sa course et quel que soit l’état dudit
mobile de correction (32).

3. Mécanisme (1) selon la revendication 2, dans lequel
ledit mobile (2) est agencé pour pivoter et présente
une denture interne, et dans lequel ledit mobile (2),
ledit cliquet (10) et ledit mobile de correction (32)
sont agencés de telle manière que ladite phase d’en-
trainement optionnel intervienne avant ladite phase
d’entrainement systématique.

4. Mécanisme (1) selon la revendication 2 ou 3, cha-
cune desdites au moins une dent du premier type
(4) présentant un flanc actif, destiné à coopérer avec
ledit cliquet (10), différent du flanc actif de ladite au
moins une dent du deuxième type (6), de telle ma-
nière que la coopération entre ledit cliquet (10) et
ladite denture dans ladite phase d’entrainement op-
tionnel, lorsque ledit mobile de correction (32) est
dans un deuxième état, ne donne lieu à une force
d’entrainement dudit mobile (2) suffisante pour sur-
monter l’action dudit sautoir (8) que lorsqu’une dent
du deuxième type (6) est située sur la course dudit
cliquet (10).

5. Mécanisme (1) selon la revendication 4, caractérisé

en ce que ledit flanc actif de ladite au moins une
dent du premier type (4) comprend, depuis le
fond de ladite denture, une première portion pré-
sentant une première inclinaison moyenne, en
référence à la direction radiale, puis une deuxiè-
me portion présentant une deuxième inclinaison
moyenne, en référence à la direction radiale, su-
périeure à ladite première inclinaison moyenne,
et
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en ce que ledit flanc actif de ladite au moins une
dent du deuxième type (6) présente une troisiè-
me inclinaison moyenne, en référence à la di-
rection radiale, inférieure à ladite deuxième in-
clinaison moyenne.

6. Mécanisme (1) selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ladite deuxième inclinaison moyenne est
sensiblement comprise entre 30 et 85 degrés en ré-
férence à la direction radiale, préférablement entre
35 et 55 degrés.

7. Mécanisme (1) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce que ladite première inclinaison moyen-
ne est sensiblement comprise entre 0 et 25 degrés
en référence à la direction radiale, préférablement
entre 5 et 15 degrés.

8. Mécanisme (1) selon l’une des revendications 5 à 7,
caractérisé en ce que ladite troisième inclinaison
moyenne est sensiblement comprise entre 0 et 25
degrés en référence à la direction radiale, préféra-
blement entre 5 et 15 degrés.

9. Mécanisme (1) selon l’une des revendications 2 à 8,
caractérisé en ce que ledit mobile de correction (32)
comporte une came contre la périphérie de laquelle
ledit cliquet (10) est maintenu en appui pendant la
phase d’entrainement optionnel, afin de pouvoir mo-
difier la trajectoire dudit cliquet (10), ladite périphérie
présentant au moins des premier et deuxième
rayons différents et respectivement associés auxdits
premier et deuxième états dudit mobile de correction
(32).

10. Mécanisme (1) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que ledit mobile de correction (32) comporte
une denture destinée à coopérer avec au moins une
dent proéminente (400) dudit mobile présentant une
hauteur plus importante que celle des autres dents
dudit mobile, pour modifier l’orientation angulaire de
ladite came.

11. Mécanisme (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans lequel ledit mobile (2) est destiné à
être solidaire d’un mobile d’affichage du quantième
ou à l’entrainer, caractérisé

en ce que ladite denture comporte trente dents
du premier type (4) et une dent du deuxième
type (6),
en ce que ledit cliquet (10) est destiné à être
actionné une fois par jour pour déplacer ledit
mobile (2) de un ou de deux pas, et
en ce que ledit mobile de correction (32) est un
mobile des mois agencé de telle manière que
son orientation angulaire, associée à chaque
instant à un mois donné, passe d’un mois au

suivant à chaque fin de mois.

12. Mouvement horloger comportant un mécanisme (1)
selon l’une des revendications précédentes.

13. Pièce d’horlogerie comportant un mécanisme (1) se-
lon l’une des revendications 1 à 11.
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